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Environnement  

LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE PARTICIPE AU DÉFI PISSENLITS 

Pour diffusion immédiate 

 

Saint-Hyacinthe, le mardi 30 avril 2024 – La Ville de Saint-Hyacinthe est fière de participer 

pour la première fois au Défi Pissenlits, une initiative lancée par l’entreprise de Miel&Co visant à 

sensibiliser la population sur l’apport vital des insectes pollinisateurs pour la planète. Cette année, 

la Ville retardera la tonte de 12 de ses terrains municipaux afin permettre aux pollinisateurs de 

faire le plein de pollen et de nectar que contiennent les pissenlits et autres fleurs. 

 

« La principale réticence des citoyens envers l'adoption de pratiques d'entretien naturel des 

terrains réside dans la crainte du jugement d'autrui. Cependant, en ralliant l'ensemble de la 

population à cette initiative, nous pouvons transformer l'image traditionnelle de la pelouse 

impeccable. Mais en réalité, qu’est-ce qu’une pelouse parfaite? C'est une pelouse entretenue 

selon des méthodes qui s'inspirent le plus possible de la nature. C’est un petit geste que nous 

devons poser collectivement et qui aura des bienfaits énormes sur notre biodiversité » affirme 

André Beauregard, maire de la Ville de Saint-Hyacinthe.   

 

Les insectes pollinisateurs : essentiels à la biodiversité et à notre alimentation 

 

On estime que plus du tiers de notre garde-manger dépend des insectes pollinisateurs. Les petits 

fruits, les noix, les fèves, les oléagineux, les arbres fruitiers et certains légumes sont disponibles 

en abondance grâce à la pollinisation. Actuellement, le taux d’extinction des pollinisateurs 

est de 100 à 1 000 fois plus élevé que la normale. « Il est impératif de renverser cette tendance. 

Le pissenlit a longtemps été perçu à tort comme une mauvaise herbe. Il faut le laisser pousser 

sur nos terrains et le couper uniquement lorsqu’il devient blanc », informe Julie Gagnon, cheffe 

de la Division environnement au Service de l’urbanisme et de l’environnement à la Ville de Saint-

Hyacinthe.   

 

Voici les terrains municipaux qui font partie de l'initiative du Défi Pissenlits :  

 

• Parc François-Tétreau (Bois-Joli) 

• Parc J.-M.-B.-Champagnat (Cascades) 

• Parc François-Jetté (Douville) 

• La butte sur le boulevard Casavant Ouest (Douville) 

• Parc Hertel-Cloutier (Hertel-Notre-Dame) 

• Parc Gustave-Labelle (Hertel-Notre-Dame) 

• Espace vert près du Jardin des Anciens-Maires, côté rivière (Hertel–Notre-Dame) 

• Parc Les Salines (près du tir à l’arc) (Saint-Thomas-d’Aquin) 

• Parc T.-A.- St-Germain (Yamaska) 
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• Parc René-Beaugrand (Yamaska) 

• Parc des Sociétaires et espace vert allant jusqu’au commerce Couvre-plancher Larocque 

(Yamaska) 

• La butte derrière le garage du 1000, rue Lemire (Yamaska) 

 

La Ville de Saint-Hyacinthe invite toute la population maskoutaine à participer au Défi Pissenlits! 

 

Pour plus d’information, visitez le site Internet de la Ville de Saint-Hyacinthe ou celui du Défi 

Pissenlits.  
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https://www.st-hyacinthe.ca/services-aux-citoyens/environnement/pelouses
https://defipissenlits.ca/
https://defipissenlits.ca/

